
��
�

�7$%/,66(0(176�62&,$8;�(7�0�',&2�62&,$8;�(1
',)),&8/7�6��6/,287ݰ'�7,21$&,(,17)',ݰ'��352326,7,21
8$��7,/,%$37$'$�7)�56),&1$1,(�6)6�5,648)'�7,21$3,&,17$ݰ'
6(&7(85
8QH�HQTX¬WH�H[SORUDWRLUH�LOOXVWU«H�SDU�OݰH[HPSOH�GX�GLDJQRVWLF�ILQDQFLHU
/XFLOH�9HUDQ��&KULVWRSKH�3DVFDO�HW�0RKDPHG�.KDOIDRXL

$VVRFLDWLRQ�GH�UHFKHUFKHV�HW�SXEOLFDWLRQV�HQ�PDQDJHPHQW�_�m�*HVWLRQ������}�

�������9ROXPH����_�SDJHV����¢����
�,661����������

$UWLFOH�GLVSRQLEOH�HQ�OLJQH�¢�O
DGUHVVH��
��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
KWWSV���ZZZ�FDLUQ�LQIR�UHYXH�JHVWLRQ�������������SDJH����KWP
��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

�
'LVWULEXWLRQ�«OHFWURQLTXH�&DLUQ�LQIR�SRXU�$VVRFLDWLRQ�GH�UHFKHUFKHV�HW�SXEOLFDWLRQV�HQ�PDQDJHPHQW�
k�$VVRFLDWLRQ�GH�UHFKHUFKHV�HW�SXEOLFDWLRQV�HQ�PDQDJHPHQW��7RXV�GURLWV�U«VHUY«V�SRXU�WRXV�SD\V�

/D�UHSURGXFWLRQ�RX�UHSU«VHQWDWLRQ�GH�FHW�DUWLFOH��QRWDPPHQW�SDU�SKRWRFRSLH��Q
HVW�DXWRULV«H�TXH�GDQV�OHV
OLPLWHV�GHV�FRQGLWLRQV�J«Q«UDOHV�G
XWLOLVDWLRQ�GX�VLWH�RX��OH�FDV�«FK«DQW��GHV�FRQGLWLRQV�J«Q«UDOHV�GH�OD
OLFHQFH�VRXVFULWH�SDU�YRWUH�«WDEOLVVHPHQW��7RXWH�DXWUH�UHSURGXFWLRQ�RX�UHSU«VHQWDWLRQ��HQ�WRXW�RX�SDUWLH�
VRXV�TXHOTXH�IRUPH�HW�GH�TXHOTXH�PDQLªUH�TXH�FH�VRLW��HVW�LQWHUGLWH�VDXI�DFFRUG�SU«DODEOH�HW�«FULW�GH
O
«GLWHXU��HQ�GHKRUV�GHV�FDV�SU«YXV�SDU�OD�O«JLVODWLRQ�HQ�YLJXHXU�HQ�)UDQFH��,O�HVW�SU«FLV«�TXH�VRQ�VWRFNDJH
GDQV�XQH�EDVH�GH�GRQQ«HV�HVW�«JDOHPHQW�LQWHUGLW�

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

U
ni

ve
rs

ité
 L

yo
n 

3 
-  

 - 
19

3.
52

.1
99

.2
4 

- 1
6/

01
/2

01
9 

10
h4

2.
 ©

 A
ss

oc
ia

tio
n 

de
 re

ch
er

ch
es

 e
t p

ub
lic

at
io

ns
 e

n 
m

an
ag

em
en

t                         D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - U

niversité Lyon 3 -   - 193.52.199.24 - 16/01/2019 10h42. ©
 Association de recherches et publications en m

anagem
ent 

https://www.cairn.info/revue-gestion-2000-2018-2-page-83.htm
http://www.tcpdf.org


83

Lucile VERAN
Maître de conférences, IFROSS, 
Université Jean Moulin Lyon 3

Christophe PASCAL
Maître de conférences HDR, 
Directeur de l’IFROSS, Université 
Jean Moulin Lyon 3

Mohamed KHALFAOUI
Expert-comptable, commissaire 
aux comptes, associé gérant 
chez Groupe ActiConseil

Etablissements sociaux et 
médico-sociaux en difficultés : 
proposition d’identification 
d’outils d’anticipation des 
risques financiers et 
adaptabilité au secteur
Une enquête exploratoire illustrée par 
l’exemple du diagnostic financier

Introduction

À l’origine de toute difficulté d’une en-
treprise, y compris la faillite, on re-
trouve l’action d’une grandeur interne
ou externe que subit cette entreprise
(Smida et Gomez-Mejia, 2010). Les
établissements et services sociaux et
médico-sociaux (ESSMS), longtemps
épargnés par les politiques de réduc-
tion des dépenses publiques,
connaissent depuis 2008 une moindre

hausse de leur financement, conjuguée
à une modification de leurs modes
d’attribution (Tchernonog et Vercamer,
2012). Ces évolutions menacent
l’équilibre financier déjà précaire de
nombreuses structures et implique la
création d’un environnement favorable
qui passe par une meilleure informa-
tion des acteurs et des moyens hu-
mains et matériels (Montebourg et
Colcombet, cités par Bourrié-Quenillet
et Stephany, 2000). Pour faire face
aux risques financiers croissants et
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pour assurer la continuité d’exploita-
tion de leurs établissements, les ges-
tionnaires n’ont guère d’autre choix
que de renforcer les pratiques de ma-
nagement, ce qui passe, entre autres,
par l’utilisation plus large d’outils de
gestion financière.

Pour passer du stade « artisanal » au
stade « industriel » de la prévention et
rendre les mesures de prévention effec-
tives et efficaces (Bourrié-Quenillet et
Stephany, 2000), il est nécessaire de
mettre en place un réseau d’informa-
tion et de prévention. L’objet de cette
recherche exploratoire est de définir
quels sont les outils d’identification de
prévention des risques financiers et de
discuter de leur adaptation aux orga-
nisations sociales et médico-sociales,
en se référant plus particulièrement à
l’exemple de l’outil du diagnostic fi-
nancier.

La principale originalité de cette re-
cherche tient au fait qu’elle s’intéresse
à la phase amont des différentes
procédures collectives, c’est-à-dire
avant que tout fait de nature à compro-
mettre la continuité d’exploitation n’in-
tervienne. Dans un premier temps, les
apports de la littérature sur la préven-
tion des entreprises en difficultés ainsi
que le contexte dans lequel s’inscrit
cette recherche sont présentés. Dans
un deuxième temps, la méthode et les
résultats d’une enquête exploratoire

menée auprès de professionnels du
chiffre sont exposés.

1. Du stress financier à 
l’usage d’outils de gestion 
financière pour prévenir 
les risques : les ESSMS en 
difficulté financière

Les recherches sur les difficultés finan-
cières des entreprises occultent large-
ment le rôle de la prévention à réaliser
sur la base d’outils financiers en
amont de la procédure d’alerte. Par
ailleurs, les travaux publiés sur les diffi-
cultés financières des entreprises ont le
plus souvent été dédiés à la grande
entreprise (Van Caillie, 2007). Les re-
cherches publiées dans le champ du
secteur médico-social de type français
sur ce thème sont, à notre connais-
sance, inexistantes.

Notre revue de littérature se propose
de revenir sur la définition des termes
du sujet et donne une définition large
de la notion de « difficultés finan-
cières ». Par la suite, le contexte dans
lequel évoluent les ESSMS est décrit et
le développement de la prévention des
difficultés est exposé en revenant sur le
rôle et les particularités de l’informa-
tion comptable des ESSMS dans la
prévention des difficultés financières.
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1.1. Les difficultés financières des 
ESSMS : d’un stress financier à la 
gestion de ce stress

1.1.1. D’une définition juridique restrictive 
des difficultés financières au concept 
gestionnaire élargi de « stress 
financier »

La notion de difficulté demeure très dif-
ficile à appréhender (Séverin, 2006).
Sans doute existe-t-il un certain nombre
de cas dans lesquels on peut considé-
rer que des entreprises sont « en diffi-
culté ». La notion d’entreprise en diffi-
culté est le plus souvent définie par les
gestionnaires dans son sens juridique
qui est le plus restrictif. Est ainsi consi-
dérée en difficulté toute entreprise qui
tombe sous le coup d’une cessation de
paiement (Van Caillie, 2000), celle-ci
étant définie par l’article L631-1 du
code de commerce français comme
l’impossibilité de faire face au passif
exigible avec l’actif disponible.

En gestion des organisations, une
autre façon d’aborder la notion de dif-
ficulté consiste à s’intéresser plus lar-
gement au processus de faillite. Selon
Daubie et Meskens (2001), « les pro-
blèmes qu’une entreprise peut rencon-
trer peuvent être placés sur un conti-
nuum à partir de difficultés légères à
des problèmes plus graves ». Dès lors,
par extension, il est possible de définir
la difficulté comme une situation dans
laquelle l’entreprise connaît des pro-
blèmes de trésorerie. Pour autant, bien
qu’ici la perspective soit élargie (on ne

se cantonne pas à la situation de re-
dressement judiciaire), cette définition
est insuffisante parce qu’elle ne tient
pas compte des facteurs qui peuvent
être à l’origine des problèmes de tré-
sorerie rencontrés (Cruzten et Van
Caillie, 2007).

Séverin (2006) propose une définition
plus large de cette notion en prenant
en compte les différentes formes du
phénomène. Ainsi, il considère la diffi-
culté comme une situation de fai-
blesse, de tension ou de stress. Cette
réaction de stress se manifeste par des
activités ou des mécanismes de dé-
fense de l’organisation face à l’agres-
seur, sachant que l’absence de réac-
tion (la passivité) peut être fatale pour
l’entreprise. La réaction est signe de
volonté de survie de l’organisation. Se-
lon Smida et Gomez-Mejia (2010), le
stress serait donc cette situation de
l’entreprise qui réagit face à une
agression (externe ou interne) ou face
a un défi interne ou externe. En consé-
quence, selon ces auteurs, le stress
peut être défini de la façon suivante :
« situation où le système souffre d’une
réduction des degrés de liberté comme
résultat d’une demande ou d’un désé-
quilibre qui exige une réponse adapta-
tive afin de retrouver l’équilibre ». Une
entreprise est alors dite stressée si elle
subit l’action ou la présence d’une
force (agent stresseur) interne ou ex-
terne qui la menace, risquant de pro-
voquer des déséquilibres ou des dys-
fonctionnements.
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1.1.2. Le contexte : les sources et la 
gestion du stress financier des ESSMS

Le stress d’une entreprise est un phéno-
mène qui peut être étudié à partir de
la nature des agents stresseurs, qui
agissent sur elle à un moment donné
(Smida et Gomez-Mejia, 2010). Ils
peuvent être liés aux objectifs, aux
moyens ou à l’environnement de l’en-
treprise. S’il est difficile de savoir
quelle cause prédomine, dans le sec-
teur social et médico-social, le facteur
environnemental semble déterminant
et constitue un agent stresseur majeur
pour les organisations du secteur. Cu-
mulé à une faible performance opéra-
tionnelle, ces deux éléments peuvent
conduire de nombreux établissements
à des difficultés financières et mettre
en péril leur pérennité. Sur ce point,
un rapport dédié aux mutations du
monde associatif, fruit d’une collabo-
ration entre le cabinet Deloitte, le
CNRS et l’Université Paris 1 (Tcherno-
gog et Vercamer, 2012), souligne que
le secteur social et médico-social est
sans doute celui qui a été le plus
« chahuté » par les mutations récentes
du monde associatif. En effet, les diri-
geants d’établissements et services
sont confrontés à la difficulté de faire
face à une demande croissante dans
un contexte de moindre augmentation
des financements publics, celle-ci étant
plus particulièrement liée à l’aggrava-
tion des déficits sociaux et de la dette
publique. Dans ce contexte, l’en-
semble des réformes entreprises s’ins-

pirant du New Public Management
(NPM) vise notamment à réaliser une
utilisation efficiente des ressources pu-
bliques par la rationalisation de la
consommation des moyens (contrôle
budgétaire) (Hood, 1991). Le décret
n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 et
les textes qui ont suivi sa parution il-
lustrent ce phénomène de « managé-
rialisation du système public », selon
l’expression consacrée par Pesqueux
(2007). Les outils mis en place par les
tutelles, notamment l’introduction des
enveloppes limitatives opposables et
la mise en place d’un processus de
convergence tarifaire amènent les au-
torités de tutelle à réaliser des estima-
tions au plus juste des besoins de fi-
nancement des établissements.

Pour les ESSMS, la conséquence des
évolutions macroéconomiques s’illustre
dans les faibles taux de revalorisation
annuelle des prix de journée et des do-
tations publiques (croissance de
quelques pourcents, voire nulle, par-
fois même négative). La situation finan-
cière des établissements et services se
dégrade d’autant plus que les conven-
tions collectives spécifiques du secteur
conduisent mécaniquement, à effectif
constant, à une croissance de l’ordre
d’environ 2% de la masse salariale (ef-
fet glissement vieillesse technicité).
Cette dernière constitue elle-même
entre 60 à 80% des dépenses de fonc-
tionnement (selon l’activité de l’établis-
sement). Les ESSMS sont ainsi soumis
à un « effet ciseaux », pris en étau
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entre des produits qui évoluent peu,
voire pas du tout, et des charges en
progression constante. Une étude
conduite par la Fédération des établis-
sements hospitaliers et d’aide à la per-
sonne (FEHAP) réalisée à partir des
résultats 2013 de ses adhérents
montre une proportion d’ESSMS défici-
taires de plus de 50% (Ducoudré,
2013). Tous secteurs confondus (sani-
taire et médico-social), la situation bi-
lancielle des établissements reste équi-
librée, mais au prix d’un investisse-
ment inférieur aux besoins de renou-
vellement des établissements, une
situation préjudiciable à moyen terme
pour les établissements et la qualité
des prises en charge.

En réaction à cet agent stresseur d’ori-
gine externe, les ESSMS développent
de nombreux outils de gestion. En effet,
dans le secteur médico-social, bien que
les pratiques gestionnaires soient long-
temps restées cantonnées à une gestion
de ressources dans un contexte favo-
rable, elles connaissent un développe-
ment face aux préoccupations écono-
miques croissantes (Robelet et al.,
2009 ; Lemaire et Nobre, 2014).
Comme le souligne Andrien (2014),
« Le contexte économique et social ne
laisse pas le choix aux gestionnaires.
(...) Il devient urgent de penser la ges-
tion des ESSMS avec les outils des en-
treprises ». Des moyens doivent être
mis au service de la prévention. Dans
ce domaine, les dirigeants d’ESSMS
disposent encore d’une large marge de

progression, notamment en matière de
gestion financière, et se doivent de ren-
forcer leurs pratiques de management
en mettant en place et en utilisant des
outils permettant un véritable pilotage
afin de prévenir les risques financiers.

1.1.3. Un degré de « stress » financier 
évalué comptablement par le 
commissaire aux comptes

De même que dans les entreprises du
secteur marchand, dans le champ as-
sociatif médico-social, les risques fi-
nanciers (ou degré de « stress finan-
cier »), sont appréhendés chaque an-
née par les commissaires aux comptes
(CAC) chargés d’apprécier le risque
de non continuité d’exploitation. La
certification des comptes des entités
exige, en effet, le respect des normes
d’exercice professionnel applicables
en France (NEP), et plus particulière-
ment, de la NEP 570 relative à la
continuité d’exploitation. Cette norme
précise la mission du CAC en matière
d’évaluation des faits de nature finan-
cière et/ou opérationnelle susceptibles
de mettre en cause la continuité d’ex-
ploitation. A partir de critères fondés
principalement, directement ou indi-
rectement, sur la situation financière,
juridique et l’exploitation de l’associa-
tion gestionnaire, le commissaire aux
comptes juge si la continuité de l’ex-
ploitation est compromise ou non et
décide, le cas échéant, d’initier une
procédure d’alerte (Lacombre-Saboly,
2000).
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La procédure d’alerte est définie à l’ar-
ticle L612-3 du code de Commerce et
consiste, pour le commissaire aux
comptes, à informer les dirigeants et le
président du tribunal de grande ins-
tance (TGI) des faits de nature à com-
promettre la continuité d’exploitation.
Au terme de cette procédure qui se dé-
roule en plusieurs étapes, le président
du tribunal pourra constater l’état de
cessation de paiement et demander
l’ouverture d’une procédure judiciaire.

Soulignons que dans le secteur social
et médico-social, la non-continuité
d’exploitation avérée s’est jusqu’à pré-
sent assez rarement soldée par la dis-
parition d’associations gestionnaires.
En effet, la plupart du temps, les auto-
rités de tutelle interviennent d’abord
en secours, puis « encouragent forte-
ment » la structure en difficulté à se
rapprocher d’une autre, le plus sou-
vent par voie d’absorption. Le carac-

tère vital de « s’associer » est l’un des
facteurs qui a d’ailleurs permis au sec-
teur de se développer (Hardy, 2010).

Dans nos travaux, les outils d’identifi-
cation et de prévention des risques
sont étudiés au stade de l’évaluation
des faits de nature à compromettre la
continuité d’exploitation des ESSMS.

1.2. La mesure des difficultés 
financière : le rôle primordial de 
l’information comptable et la 
nécessité d’adaptation de cet 
outil de gestion aux spécificités 
des ESSMS

1.2.1. Le système comptable général : 
un outil de gestion au service de la 
prévention des risques financiers

L’outil de gestion est défini par Mois-
don (1997) comme « toute formalisa-

Figure 1 – Le processus d’évaluation d’appréciation de la continuité d’exploitation des 
entreprises

Faits de nature à compromettre la 
continuité d’exploitation 

Décisions de la gouvernance 
suffisantes pour garantir la 
continuité d’exploitation 

Décisions de la gouvernance 
insuffisantes pour garantir la 
continuité d’exploitation 

Déclenchement de la procédure 
d’alerte par le CAC 

PROPOSITION D’UNE APPROCHE 
SECTORIELLE POUR APPREHENDER 
LA CONTINUITE D’EXPLOITATION 
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tion de l’activité organisée » et par Da-
vid (1998) comme « tout dispositif for-
malisé permettant l’action organisée ».
Ces définitions traduisent la rationali-
té de l’outil : il apporte une logique,
une rigueur, une simplification qui per-
met d’objectiver la nature économique
de l’activité et de prendre des déci-
sions rationnelles en temps limité, en
échappant à la subjectivité du juge-
ment humain (Chalayer-Rouchon, Pé-
rez et Teyssier, 2006). Selon Lorino
(2002), l’outil de gestion sert à s’assu-
rer de la qualité des choix de gestion,
pour les valider et les légitimer. Selon
Bourguignon et Jenkins (2004), il peut
permettre de restaurer de la cohérence
et permettre la survie de l’entreprise. Il
est ainsi souhaitable de disposer d’un
bon système d’information soit pour
établir des dispositifs durables de pré-
vention, soit pour s’acheminer vers des
procédures plus susceptibles d’aboutir
à la survie de l’entreprise (Saboly,
2001). La comptabilité constitue un
outil de prévention des risques incon-
tournable dont les normes sont parfai-
tement appropriées par les acteurs et
par la société (Lacombe-Saboly,
2000). Elle est perçue comme un outil
visant à réduire l'incertitude de ses di-
vers utilisateurs. Elle permet aux ac-
teurs internes et aux tiers de contrôler
la gestion et de vérifier que les disposi-
tions contractuelles régissant le fonc-
tionnement de l'entreprise ont été res-
pectées. Ce rôle assigné à la compta-
bilité (et donc aux outils qu’elle pro-
pose) correspond à la première de ses

trois fonctions sociales qui ont été défi-
nies par Capron (1993), celle d’ap-
porter la confiance en rassurant les ac-
teurs de la vie économique.

Dans une perspective sociologique et
cognitive, les outils de gestion comp-
tables et financiers sont de plus en plus
étudiés comme le résultat de la con-
frontation d’acteurs, d’interactions, de
dynamiques d’appropriation diverses
d’acteurs individuels ou collectifs (Cha-
layer, Pérez et Teyssier, 2006). Si les
outils comptables et financiers pro-
duisent une représentation symbo-
lique de l’organisation dans un lan-
gage totalement universel qui est celui
du langage économique, dans le sec-
teur social et médico-social, en compa-
raison du système général de compta-
bilité des organisations du secteur
marchand, cet outil de gestion a été
largement façonné en lien avec les ob-
jectifs des utilisateurs de cette informa-
tion comptable. Pour autant, comme
dans les entreprises du secteur mar-
chand, la construction de son système
se base sur des règles relativement for-
malisées obéissant à une logique de
codification et d’uniformisation. Dans
ce secteur, les spécificités comptables
sont le fruit d’une réglementation peu
commune qui impacte la lisibilité de
l’information financière et, par consé-
quent, aussi, le contenu des outils de
gestion financière mobilisés par ces or-
ganisations.
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1.2.2. Les spécificités comptables du 
secteur médico-social

Pour comprendre la réglementation
comptable des ESSMS, il est néces-
saire, en premier lieu, d’appréhender
les spécificités des activités associa-
tives. Les spécificités comptables des
associations portent principalement
sur leurs ressources, notamment sur les
apports externes, et sur le traitement
des résultats de l’activité. La comptabi-
lisation des apports externes dans les
associations diffère de la pratique des
entreprises privées commerciales, dont
les comptes font apparaître la notion
de « capital ». Dans les associations,
les apports (avec ou sans « droit de re-
prise » sur les biens apportés) corres-
pondent, selon le Règlement n° 99-01
du CRC à « un acte à titre onéreux qui
a pour l’apporteur une contrepartie
morale ». Concernant les résultats,
alors que l’entreprise commerciale
adopte une logique de recherche de
bénéfices et de partage de ces der-
niers, une association ou une fonda-
tion est dans une logique de réalisa-
tion de projets et de couverture des
charges y afférant par des ressources
d’origines variées, d’ordre privé mais
également public. La gestion désinté-
ressée d’un ESSMS permet de garantir
aux autorités de tarification l’affecta-
tion des fonds publics aux dépenses
exclusives de l’œ uvre. Le résultat
comptable correspond au résultat des
comptes annuels de la personne mo-
rale, déterminé en application du réfé-

rentiel comptable français applicable
aux organismes privés. Ce résultat
(« excédent » ou « déficit ») est celui
certifié par le commissaire aux
comptes.

Les ESSMS ayant la particularité de ré-
aliser des activités réglementées,
doivent aussi respecter les principaux
textes liés à la gestion dite « contrô-
lée » par les autorités de tutelle
(Conseil général, Agence Régionale
de Santé –ARS-, etc.). Le décret n°
2003-1010 du 22 octobre 2003, dé-
sormais codifié dans la partie régle-
mentaire du Code de l’Action Sociale
et des Familles (CASF), fixe la gestion
budgétaire, comptable, financière et
les modalités de financements et de ta-
rification des ESSMS mentionnées au I
de l’article 312-1 du CASF. L’instruc-
tion M22 bis (annexée à l’arrêté du
12 novembre 2008) définit la no-
menclature comptable des établisse-
ments sociaux et médico-sociaux. Le
respect des obligations des ESSMS est
vérifié par les autorités de tutelle dans
le cadre de la procédure de tarifica-
tion qui comporte deux phases : la
proposition budgétaire émanant de
l’établissement et l’examen des
comptes de l’établissement par la tu-
telle. Cet examen est mené au moyen
du compte administratif remis aux au-
torités de tutelle tous les douze mois.
Son contenu (prévu à l’article R.314-
49 du CASF et fixé par l’arrêté du 30
janvier 2004) se fonde sur les informa-
tions du compte de résultat de l’établis-
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sement ou du service. Il prévoit notam-
ment une présentation du compte de
résultat dans lequel les charges et les
produits de la partie contrôlée sont ré-
partis, sauf exception, par groupes
fonctionnels.

En raison de la présence d’une double
réglementation, le résultat de l’associa-
tion gérant des activités sociales et mé-
dico-sociales se compose de deux
types de résultats : le résultat de la
« gestion libre » correspondant à la
partie non réglementée des activités
d’un ESSMS et celui de la « gestion
contrôlée » par les autorités de tutelle.
L’affectation du résultat des activités
contrôlées des établissements est déci-
dée par les autorités de tutelle. Le réfé-
rentiel « administratif » prévu par le
CASF (art R 314-81) stipule que le ré-
sultat net généré par un ESSMS peut
être repris par le tiers financeur, autre-
ment dit, ce résultat est soumis aux dé-
cisions de ce tiers qui peut l’accepter
ou le corriger. Ce système repose sur
le fait que les tutelles considèrent un
excédent comme une ressource prove-
nant d’une sur-dotation budgétaire ve-
nant diminuer d’autant le budget
N+2 ; à l’inverse, un déficit signifie
que le budget attribué était insuffisant
pour couvrir les charges, ce qui aug-
mente les budgets des années sui-
vantes.

Au regard de la spécificité du système
comptable, l’objet de cette recherche
est d’identifier les principaux outils de
gestion comptable mobilisés par les

associations gestionnaires d’ESSMS
dans le cadre de la prévention des dif-
ficultés financières et d’analyser la ma-
nière dont ils sont façonnés par les ac-
teurs du secteur.

2. Usage et adaptabilité 
des outils de gestion 
financière dans la préven-
tion des risques financiers 
des ESSMS : les résultats 
d’une enquête explora-
toire

La recherche exploratoire qui suit se
propose d’identifier et de discuter des
adaptations des outils de gestion
comptable des associations gestion-
naires d’ESSMS et de mener une ana-
lyse fine des spécificités du diagnostic
financier des ESSMS, qui constitue le
principal outil mobilisé pour détecter
le risque défaillance financière de ces
établissements. La méthode et les résul-
tats de cette recherche sont exposés
dans les développements suivants.
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2.1. La méthode de recherche : 
des entretiens auprès de 
professionnels du chiffre 
complétée par une étude 
documentaire

Des sources orales et écrites ont été re-
cherchées sur les outils de prévention
des risques financiers des ESSMS via
« un réseau d’acteurs capable d’avoir
les moyens d’établir une procédure de
prévention et d’alerte » (Bourrié-Que-

nillet et Stéphany, 2000). Le choix des
acteurs enquêtés a été guidé par le
souci de faire porter l’analyse sur les
différents acteurs de la prévention des
risques financiers intervenant au sein
des ESSMS. Des entretiens semi-direc-
tifs menés auprès de commissaires aux
comptes au cœ ur du dispositif de pré-
vention des risques financiers, de di-
recteurs généraux et de directeurs ad-
ministratifs et financiers de grande as-
sociations gestionnaires.

Les entretiens, dont la durée a varié
entre 30 minutes et 4 heures, ont été
retranscrits et interprétés suite à une
analyse de contenu thématique. Ces
entretiens ont été complétés par des
entretiens informels avec les commis-

saires aux comptes interrogés. Ils ont
eu pour principal objectif de valider
l’usage des différents outils financiers
dans les associations gestionnaires et
de recenser les particularités de leur

Figure 2 – Les entretiens réalisés auprès des professionnels du chiffre spécialistes des ESSMS

Acteurs interrogés Institutions Durée des 
entretiens Remarques

Commissaire aux 
comptes 1

ActiConseil 2h30 Entretien physique

Commissaire aux 
comptes 2

ActiConseil 2h00 Entretien physique

Commissaire aux 
comptes 3

ActiConseil 4h00 Travail collaboratif pour-
suivi à la suite des entre-
tiens

Commissaire aux 
comptes 4

In extenso (secteur économie 
sociale)

1h00 Entretien physique. Spécia-
liste du contrôle interne

Directeur financier et 
administratif 1

l’Association départementale de 
parents et amis de personnes 
handicapées mentales (ADAPEI) 
69

45 minutes Entretien physique

Directeur financier et 
administratif 2

Association pour les droits et 
l’accompagnement de l’enfant et 
l’adulte en Rhône-Alpes 
(ADAEAR)

1h30 Entretien physique

Directeur général 
d’association 1

Association Habitat et Huma-
nisme

30 minutes Entretien téléphonique
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usage dans le secteur social et médico-
social.

Une étude documentaire sur le thème
particulier du diagnostic financier a
complété ce premier recueil de don-
nées afin d’illustrer le besoin d’adapta-
tion des outils d’analyse financière au
cas des ESSMS. En plus des informa-
tions issues de sources orales, nous
avons pu accéder à de nombreuses
sources documentaires et outils élabo-
rés par les experts comptables d’un
cabinet spécialisé dans le secteur so-
cial et médico-social. Ces outils, pré-
sentés dans nos travaux, sont ceux mo-
bilisés dans le cadre des audits légaux
qu’ils mènent chaque année auprès
d’associations gestionnaires d’ESSMS.

2.2. Les résultats de l’enquête 
exploratoire : de l’usage des 
outils de prévention des risques 
du secteur marchand à leur 
adaptation aux organisations du 
secteur social et médico-social

2.2.1. Les résultats des entretiens : 
identification des outils et adaptabilité 
pour prévenir les risques financiers

Outre l’analyse financière dont les par-
ticularités sont traitées ultérieurement
dans ces travaux, les outils majeurs
d’anticipation des difficultés finan-
cières issus des sciences de gestion ci-
tés par les répondants des ESSMS sont
le contrôle interne et le contrôle de
gestion. Les acteurs interrogés ont sou-

ligné le caractère récent et le dévelop-
pement croissant de la mise en place
de ces outils au sein des ESSMS. Leurs
principales adaptations aux particula-
rités de la gestion des ESSMS sont pré-
sentées dans les développements qui
suivent.

2.2.1.1. Le contrôle interne

Dans le secteur des ESSMS, le déve-
loppement de cet outil est lié à la res-
ponsabilisation des acteurs notamment
via la mise en place des contrats plu-
riannuels d’objectifs et de moyens
(CPOM) créés par la loi n° 2002-2 du
2 janvier 2002 et introduits à l’article
L. 313-11 du Code de l’action sociale
et des familles (CASF). Ces contrats
fixent l’évolution pluriannuelle des
moyens budgétaires d’un ou plusieurs
établissements ou services gérés par
une même personne morale gestion-
naire. Le CPOM constitue l’instrument
privilégié de déclinaison des priorités
nationales et territoriales dans le do-
maine d’intervention de la personne
morale gestionnaire. La mise en place
de ces contrats dans les grandes asso-
ciations gestionnaires a limité les
contrôles externes des organismes fi-
nanceurs (auparavant annuels) et éten-
du l’usage d’outils internes.

Le rôle du contrôle interne décrit par
les acteurs interrogés va bien au-delà
de la prévention des risques finan-
ciers. Du moins, les impacts financiers
ne constituent que la conséquence de
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défaillances organisationnelles que le
système de contrôle interne peut préve-
nir. De manière synthétique, au sein
des ESSMS, il vise à s’assurer de la
conformité de l’ensemble des opéra-
tions menées dans l’entité au projet as-
sociatif, de celle des opérations aux
lois et aux réglementations en vigueur
et de la fiabilité des informations finan-
cières tout en s’assurant qu’elles re-
flètent bien, en particulier, l’exhaustivi-
té des opérations réalisées. Le but est
d’identifier les risques par une remon-
tée cohérente d’informations afin d’ap-
porter des solutions adaptées et orga-
nisées par niveaux de priorité.

Dès que l’on met en perspective les
composantes du contrôle interne vis-à-
vis des activités effectives de l’ESSMS,
l’un des acteurs interrogés soulignent
que « la tâche semble immense et
semble concerner l’ensemble des ser-
vices, des acteurs et des actions quoti-
diennes » (CAC 4). Parmi les points
clés cités par les acteurs interrogés en
dehors des spécificités du suivi du
cadre financier et budgétaire traités
(cf. 2.2.1.2, le contrôle de gestion),
on retrouve :
� les règles élémentaires de sécurité

des personnes : la sécurité de-
meure une priorité quotidienne
pour les ESSMS dans le cadre
d’activités réalisées au profit de
personnes vulnérables. Cette sécu-
rité concerne tant les usagers que
le personnel de l’association ;

� la sauvegarde du patrimoine et des
biens, les activités des ESSMS étant
réalisées au sein de bâtiments d’ac-
cueil, de logements, de soins pour
les usagers à l’aide de matériels
plus ou moins spécifiques. Par
exemple, une chambre détériorée
ou un matériel défectueux peuvent
empêcher d’exercer une activité et
ainsi réduire le taux d’occupation
ou le nombre d’actes, ce qui aura
immédiatement un impact finan-
cier ;

� le respect des lois et règlements :
l’environnement juridique des ES-
SMS se révèle particulièrement
lourd et complexe. La réglementa-
tion stricte et en constante évolution
peut impliquer un non-renouvelle-
ment des autorisations d’activité ou
des pertes financières importantes.
Outre le respect des réglementa-
tions comptable, fiscale et sociale
applicables au secteur, les acteurs
interrogés soulignent la nécessité
de s’assurer de la bonne existence
et de la mise à jour des documents
prévus par la loi 2002-2 rénovant
l’action sociale et médico-sociale
du 2 janvier 2002 : livret d’ac-
cueil, charte des droits et libertés,
règlement de fonctionnement,
contrat de séjour, projet d’établisse-
ment ou de service, etc. ;

� risques de fraudes et d’erreurs : les
ESSMS n’échappent pas aux actes
de fraude, détournements finan-
ciers ou de biens. La particularité
d’une gouvernance bénévole en-
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cadrant un personnel salarié avec
une grande autonomie peut con-
duire à des situations dans les-
quelles le risque de fraude est éle-
vé.

2.2.1.2. Le contrôle de gestion

L’un des commissaires aux comptes in-
terrogés rapporte que « le contrôle de
gestion constitue l’un des meilleurs ou-
tils de prévention des risques finan-
ciers » (CAC 1). Son développement
est encouragé par les autorités de tu-
telle.

Parmi les outils du contrôle de gestion
cités, on note les études financières in-
ternes de coûts qui sont fréquemment
menées pour vérifier l’opportunité ou
non de l’externalisation des services
accessoires (restauration collective, en-
tretien des locaux, gestion de flotte de
véhicule, blanchisserie, etc.). La ges-
tion budgétaire représente un autre ou-
til important car les bases de la tarifi-
cation des ESSMS reposent d’une part
sur le suivi de l’activité (nombre de
journées, d’actes, etc.) et d’autre part
sur le respect du cadre budgétaire.
Dès lors que l’un ou l’autre est défail-
lant, c’est l’autonomie financière de
l’établissement, voire de l’ensemble de
l’association gestionnaire, qui peut
être remise en question (directeur ad-
ministratif et financier 2). La spécificité
sectorielle tient au fait que le CASF
prévoit un arsenal lourd d’obligations
spécifiques et des obligations de pro-
duction budgétaires, et la « procédure

contradictoire » qui en découle repré-
sente une charge administrative impor-
tante pour les établissements n’ayant
pas encore signé de CPOM, inconnue
dans des entreprises commerciales de
même taille d’autres secteurs d’activi-
té. Les suivis budgétaires doivent per-
mettre de prévenir les risques de dé-
passement des lignes acceptées, mais
aussi d’informer sur la nécessité de
procéder aux engagements finan-
ciers. Pour autant, la démarche vis-à-
vis des financeurs constitue, de nos
jours, plus un acte d’autorisation (fixa-
tion des tarifs) qu’une démarche de
prévision de gestion. Ceci constitue
paradoxalement un frein à la mise en
place de véritables outils prévision-
nels (CAC 1).

Un directeur administratif et financier
a souligné la nécessité de réaliser un
suivi attentif de l’évolution de l’activité
(DAF 2) : « Attentifs à respecter nos
enveloppes, nous avons longtemps
considéré que c’était le gage essentiel
au maintien de nos structures. Néces-
saire certes mais pas suffisant, la réali-
sation effective de l’activité prévue est
également une condition indispen-
sable à la pérennité de nos associa-
tions. L’activité prévisionnelle est calcu-
lée à partir de notre habilitation, des
réalisations des années antérieures et
des taux d’occupation constatés. Au
sein du secteur habilité, le prévisionnel
d’activité a servi durant de nom-
breuses années à déterminer nos ta-
rifs. Afin de prévenir les difficultés fi-
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nancières de nos ESSMS, son suivi
doit devenir un outil de pilotage essen-
tiel. (...) En effet, en termes de risques,
l’impact financier de la sous-activité
peut être rapidement significatif. Une
place manquante se chiffre en di-
zaines de milliers d’euros (...) Enfin, un
déficit d’activité chronique peut être le
signe d’une nécessité de revoir la stra-
tégie associative et de refondre le pro-
jet d’établissement (...) »

Le dernier outil de contrôle de gestion
cité dans le cadre des entretiens réali-
sés est celui du tableau de bord. La
mise en place d’indicateurs d’alerte
permet de suivre périodiquement des
aspects de gestion susceptibles de
mettre en danger la structure : pérenni-
té, dérive d’endettement, gestion et fi-
nancement des déficits cumulés, suivi
de la trésorerie, etc. Plusieurs acteurs
interrogés rappellent sur ce point que
la constitution de tableaux de bord ré-
side dans l’élaboration d’agrégats et
d’indicateurs pertinents, financiers,
mais pas seulement. L’un d’eux note à
ce propos que : « Les grandeurs phy-
siques essentielles font partie intégran-
te du tableau de bord et permettent de
cerner également les risques sociaux,
de prise en charge des usagers, de
goulots d’étranglement en personnel,
de niveau de formation des person-
nels, de dérive de certains couts
comme les fluides, le recours à l’inté-
rim, le prix des fournitures, etc. »
(CAC 2). La difficulté à établir des
comparaisons extrinsèques dans ce

secteur à partir d’une batterie d’indi-
cateurs moyens a été relevée, celle-ci
tenant à l’existence préalable ou non
« d’un benchmark » du secteur. Sur ce
point, deux des commissaires aux
comptes (CAC 2 et 3) notent que l’ap-
parition ci ou là de quelques études
économiques du secteur des ESSMS,
comme par exemple pour le secteur
des personnes âgées, reste encore in-
suffisante ou balbutiante, notamment
dans le secteur du handicap. Ils notent
encore qu’à cet égard, on ne peut que
regretter que l’élaboration des Indica-
teurs Médico-Sociaux de l’Agence
Nationale de l’Appui à la Perfor-
mance (ANAP) n’ait pas donné lieu à
publication des résultats obtenus.

2.2.2. L’exemple du diagnostic financier 
et ses indicateurs clés d’évaluation 
des risques financiers

Le diagnostic financier et ses indica-
teurs en tant qu’outil majeur de préven-
tion des risques financiers et d’évalua-
tion de la continuité d’exploitation des
ESSMS a fait l’objet d’une analyse ap-
profondie, notamment via une étude
documentaire. Les principaux agrégats
de suivi du risque de non-pérennité
que sont le résultat, la trésorerie et les
fonds propres ainsi que les outils per-
mettant de les analyser de façon
« adaptée » sont présentés. Des illus-
trations sont proposées à partir de
l’exemple de l’association « A » qui
gère seize ESSMS. Malgré son inci-
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dence forte sur la continuité d’activité,
le risque de pertes lié aux investisse-
ments et les outils qui peuvent être dé-
veloppés pour prévenir ce risque ne
sont pas étudiés, l’un des commis-
saires aux comptes interrogé ayant
souligné sur ce point qu’ils pourraient
faire l’objet d’une étude spécifique.

L’étude documentaire réalisée nous a

permis d’illustrer les distorsions comp-
tables du résultat entre les comptes an-
nuels et les comptes administratifs. Les
principales distorsions entre le résultat
comptable des comptes annuels et ce-
lui du compte administratif tiennent à
la présence (possible) d’une activité en
gestion libre et au mécanisme de re-
port des résultats antérieurs, comme
l’illustre la figure suivante.

L’exemple présenté dans l’encadré 1
(p. 98) montre que le résultat des
comptes annuels est « trompeur » car il
est positif alors même que la perfor-
mance budgétaire est négative comme
le montre le dépassement sur les
charges observé.

En définitive, l’absence de lisibilité des
comptes s’explique principalement par
le fait que chaque année les flux de re-
prises de résultats par les autorités de
tutelle des ESSMS sont au moment du
rendu des comptes administratifs
« noyés » au travers de l’accroisse-
ment ou de la réduction des ressources

allouées à l’établissement, en charges
ou en produits. L’absence de lisibilité
des comptes peut entraîner une inter-
prétation erronée avec d’éventuelles
conséquences sur l’appréciation du
principe de continuité d’exploitation.
En lecture directe dans les comptes an-
nuels établis selon le plan comptable
général (PCG), il est quasiment impos-
sible de connaître la performance
réelle de l’organisme gestionnaire et
plus particulièrement les établisse-
ments ou services qui y sont rattachés.
Seule une analyse détaillée des
comptes administratifs peut mesurer
une réelle « performance financière »

Figure 3 – Les distorsions entre les comptes annuels et les comptes administratifs
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Encadré 1 – Illustration des distorsions entre les comptes annuels et les
comptes administratifs – Exemple d’une association mono-établissement

A titre d’exemple, une association mono-établissement, au terme d’un exercice N, a
réalisé un excédent en gestion libre (produits de placement de trésorerie) de 30 K€.
Les données budgétaires de l’établissement sont les suivantes :
� Déficit N-2 accepté de 50 K€ (financé par une allocation de recettes N supérieure

de 50 K€ aux charges N allouées).
� Charges N allouées : 70 K€ (dans le cadre du budget)
� Recettes N allouées : 120 K€ (70 K€ + 50 K€)

Au moment de la clôture des comptes, les données réalisées sont les suivantes :
� Charges N réalisées : 102 K€
� Recettes réalisées : 120 K€

Les deux figures suivantes présentent le calcul du résultat des comptes annuels et de
celui des comptes administratifs.

Le résultat N de l’établissement est excédentaire au sens des comptes annuels de 18
K€ alors qu’il intègre en produits un montant de 50 K€ sans que la charge correspon-
dante ne figure en dépenses (le refinancement du déficit N-2 n’est pas intégré parmi
les charges N). Suivant la logique administrative, l’inscription d’une charge au budget
doit s’accompagner d’une recette correspondante. Dans cette perspective, le respect
budgétaire s’apprécie au regard des comptes administratifs qui eux, intègrent parmi
les charges, le déficit refinancé. Ainsi, au sens des comptes administratifs, le résultat
N, est de: + 18 K€ – 50 K€ soit un déficit de 32 K€. Ce déficit de 32 K€ correspond
au dépassement observé sur les charges N (charges autorisées pour 70 K€ et réali-
sées pour 102 K€).

gestion2000.vol.35.2.book  Page 98  Tuesday, September 18, 2018  8:56 AM

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

U
ni

ve
rs

ité
 L

yo
n 

3 
-  

 - 
19

3.
52

.1
99

.2
4 

- 1
6/

01
/2

01
9 

10
h4

2.
 ©

 A
ss

oc
ia

tio
n 

de
 re

ch
er

ch
es

 e
t p

ub
lic

at
io

ns
 e

n 
m

an
ag

em
en

t                         D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - U

niversité Lyon 3 -   - 193.52.199.24 - 16/01/2019 10h42. ©
 Association de recherches et publications en m

anagem
ent 



Etablissements sociaux et médico-sociaux en difficultés

99

au regard du respect du budget al-
loué. Pour analyser la performance
des ESSMS, il est nécessaire d’élabo-
rer un « tableau de passage » qui est

fondamental pour comprendre la for-
mation des différents niveaux de résul-
tats.

L’unique distorsion dans cet exemple
de l’association « A » concerne le trai-
tement de la reprise des résultats des
exercices antérieurs. Au sens des
comptes sociaux, les résultats anté-
rieurs figurent parmi les fonds associa-
tifs (principalement en report à nou-
veau, réserves ou résultats sous
contrôle des tiers financeurs) tandis
qu'au sens des comptes administra-
tifs, ces reports constituent le plus sou-
vent et selon qu’ils soient un excédent
ou un déficit, un produit ou une charge
de l'exercice d'affectation.

Par ailleurs, le lecteur doit porter une
attention particulière à la lecture des
comptes des fonds propres. Les ré-
serves sont-elles la réelle propriété de
l’ESMS et, par conséquent, de l’asso-

ciation qui la gère ou bien appar-
tiennent-elles aux autorités de tarifica-
tion ? Les résultats de la gestion libre,
qu’ils soient excédentaires ou défici-
taires, appartiennent toujours, et cela
sans exception, à l’association ges-
tionnaire. L’affectation du résultat est
donc comptabilisée comme pour n’im-
porte quelle autre association. Le résul-
tat de la gestion contrôlée de l’exer-
cice fait l’objet d’une comptabilisation
particulière dans les fonds propres de
l’association, cette comptabilisation ne
signifiant pas pour autant que ces ré-
sultats sont la propriété de l’établisse-
ment ou du service. Même si l’établis-
sement ou service est autorisé à gar-
der ses excédents par le biais de cette
mise en réserve, ces résultats en ins-
tance d’affectation doivent néanmoins

Figure 4 – Exemple de tableau de « passage » – Association « A »
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être à tout moment disponibles pour
les financeurs si ces derniers sou-
haitent les récupérer, et cela, jusqu’au
rendu de leur décision définitive. Pour
s’assurer de la pérennité de la struc-

ture, il convient alors de contrôler dans
le tableau de bord le caractère positif
des fonds propres « propres » de l’as-
sociation.

Les fonds associatifs de l’association
« A » s’élèvent au 31 décembre 2013
à 6 038 K€. Il convient de bien distin-
guer les fonds propres appartenant à
l’association (1 227 K€ correspon-
dants à la somme des {A}) et les fonds
propres appartenant aux tutelles
(4 810 K€ correspondant à la somme
des {B}). On observe que 80% des
fonds associatifs de cette association
sont certes comptabilisés au passif de
son bilan mais ne lui appartiennent
pas.

Enfin, l’analyse de la trésorerie permet
classiquement d’évaluer le risque de
cessation des paiements d’une entité,
c’est-à-dire le risque de pérennité à
court terme. Pour faire face aux déci-
sions d’affectation du résultat des tu-
telles, les établissements ou services
doivent disposer de la trésorerie équi-
valente. Ainsi, pour apprécier la conti-
nuité d’exploitation des ESSMS, il
convient de distinguer la trésorerie dé-
coulant des activités propres de la
structure (trésorerie libre) de celle gé-

Figure 5 – Exemple de tableau d’analyse des fonds propres
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nérée par l’exploitation des activités
contrôlées.

L'association "A" a vu sa trésorerie à
terminaison passer de 89 à 42 jours,
ce qui signifie qu’elle peut dépenser
sans percevoir de ressources complé-
mentaires pendant 42 jours. Elle reste
en dessous du seuil recommandé par
l'Union nationale interfédérale des
œ uvres et organismes privés non lucra-
tifs sanitaires et sociaux (UNIOPSS),
qui est de 90 jours.

Discussion et conclusion

Les secteurs social et médico-social
sont longtemps restés plus attentifs aux
besoins sociaux à satisfaire qu’à la re-
cherche de l’optimisation de la gestion

de leurs importants moyens financiers
et de leurs ressources humaines
(Hardy, 2010). De nos jours, le phéno-
mène de stress financier constitue-t-il
un facteur favorable à l’évolution des
pratiques managériales des associa-
tions de ces deux secteurs ? Il semble
que la réponse soit positive, car le
stress provoqué par la montée en puis-
sance des contraintes financières pe-
sant sur les établissements conduit pro-
gressivement les dirigeants de ces sec-
teurs à s’intéresser aux coûts, et les in-
cite à mettre en place des outils de
prévention des risques financiers.

Bien que la mise en place de ces outils
soit nécessaire pour prévenir les
risques, les entretiens réalisés, notam-
ment auprès de professionnels du

Figure 6 – Exemple de tableau de tableau de trésorerie
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chiffre, ont confirmé qu’un usage ap-
proprié des outils des entreprises du
secteur marchand nécessite des adap-
tations aux obligations spécifiques, et
notamment aux obligations de produc-
tion budgétaire. Nous avons montré à
travers l’exemple du diagnostic finan-
cier que le jeu complexe entre le résul-
tat comptable et le résultat administra-
tif, fruit d’une réglementation peu com-
mune, est une source de risque non né-
gligeable pour quiconque interpréte-
rait de façon trop globale les comptes
d’un ESSMS. A défaut d’isoler ce qui
relève de la gestion contrôlée et de la
gestion libre, le risque de non continui-
té d’exploitation peut être sous-estimé
au motif que la trésorerie est en appa-
rence suffisante. Une meilleure prise
en compte de ce risque nécessite le
déploiement d’outils spécifiques
comme le tableau de passage dont
l’usage est à généraliser. La probléma-
tique de l’analyse de la trésorerie, tout
comme celle des fonds propres ou du
résultat, souligne si besoin était la né-
cessité de renforcer la vigilance des
professionnels du chiffre et des diri-
geants quant aux facteurs de pérennité
des ESSMS.

Si les outils financiers permettent de
détecter les « maux » des associations
médico-sociales, d’autres situations
évoquées dans le cadre des entretiens
peuvent être constitutives de faits de
nature à compromettre la continuité
d’exploitation : absence de relève de
dirigeants âgés, président défaillant,

niveau technique de l’encadrement in-
suffisant, départs d’hommes clefs
(décès, démission, etc.), décision poli-
tique (diminution du nombre de places
d’accueil), etc. Pour approfondir cette
recherche sur la prévention des diffi-
cultés financières, il s’avère nécessaire
de sortir d’un cadre purement finan-
cier tel que celui qui a été proposé
dans ce travail et de s’intéresser aux
problématiques de gouvernance des
associations des organisations so-
ciales et médico-sociales. Ce travail
consistera à étudier la structure de l’or-
ganisation, les lignes d’autorité et de
responsabilité dont l’influence sur
l’usage des outils est reconnue dans la
littérature (Ferreira et Otley, 2009).
Une autre voie consistera à investiguer
les spécificités des systèmes d’informa-
tion et des outils d’analyse straté-
giques et organisationnels à mettre en
place dans le cadre de la définition de
plans de continuité d’exploitation.
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